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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LA 

RÉPUBLIQUE D’ARMÉNIE TENDANT À ÉVITER LES DOUBLES 

IMPOSITIONS ET À PRÉVENIR LA FRAUDE FISCALE EN MATIÈRE 

D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

La République fédérale d’Allemagne et la République d’Arménie,  

Désireuses de développer davantage leurs relations économiques et de renforcer la coopération 

en matière d’impôts afin d’assurer une perception efficace et correcte des impôts,  

Dans l’intention de répartir leurs droits d’imposition respectifs de manière à éviter tant les 

doubles impositions que la non-imposition, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant ou des 

deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus pour le 

compte d’un État contractant, de l’un de ses « Länder » ou de l’une de ses subdivisions politiques 

ou de ses collectivités locales, quel que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le 

revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les 

impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le 

montant global des salaires payés par les entreprises, ainsi que les impôts sur les plus-values. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique le présent Accord sont notamment : 

a) En Arménie : 

i) L’impôt sur les bénéfices ; 

ii) L’impôt sur le revenu ; 

iii) L’impôt foncier ; 

(ci-après dénommés « impôt arménien ») ; 

b) En République fédérale d’Allemagne : 

i) L’impôt sur le revenu (Einkommensteuer) ; 

ii) L’impôt sur les sociétés (Körperschaftsteuer) ; 

iii) La taxe professionnelle (Gewerbesteuer), et 

iv) L’impôt sur la fortune (Vermögensteuer) ;  

y compris les suppléments qui y sont prélevés (ci-après dénommés « impôt 

allemand »). 
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4. L’Accord s’applique également aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient 

établis après la date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les 

remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les modifications 

significatives apportées à leurs législations fiscales respectives. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente : 

a) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » s’entendent, 

selon le contexte, de la République d’Arménie ou de la République fédérale 

d’Allemagne ; 

b) Le terme « Arménie » désigne la République d’Arménie et, lorsqu’il est employé dans 

un sens géographique, ce terme désigne le territoire national, y compris les terres, les 

eaux, le sous-sol et les espaces aériens sur lesquels la République d’Arménie exerce 

ses droits souverains et sa juridiction conformément à la législation nationale et au 

droit international ; 

c) L’expression « République fédérale d’Allemagne » désigne la République fédérale 

d’Allemagne et, lorsqu’elle est utilisée dans un sens géographique, elle désigne le 

territoire de la République fédérale d’Allemagne, y compris la zone des fonds marins, 

de leurs sous-sols et la colonne d’eau surjacentes adjacente à la mer territoriale, où la 

République fédérale d’Allemagne peut exercer ses droits souverains et sa juridiction 

conformément au droit international et à sa législation nationale aux fins d’exploration, 

d’exploitation, de conservation et de gestion des ressources naturelles biologiques et 

non biologiques ou aux fins de la production d’énergie à partir de sources 

renouvelables ; 

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tous autres 

groupements de personnes ; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme 

une personne morale aux fins d’imposition ; 

f) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité ; 

g) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 

État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant ; 

h) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 

un aéronef exploité par une entreprise dont le siège de direction effective est situé dans 

un État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est exploité qu’entre des 

points situés dans l’autre État contractant ; 

i) L’expression « autorité compétente » désigne : 

i) Dans le cas de l’Arménie, le Ministère des finances, le Comité des recettes de 

l’État ou leurs représentants autorisés ; 

ii) Dans le cas de la République fédérale d’Allemagne, le Ministère fédéral des 

finances ou l’organisme à qui celui-ci a délégué ses pouvoirs ; 
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j) Le terme « ressortissant » désigne : 

i) En ce qui concerne l’Arménie, toute personne physique possédant la nationalité 

arménienne et toute personne morale, société de personnes et association 

constituée conformément à la législation en vigueur en Arménie ; 

ii) En ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne, tout Allemand au sens 

de la Loi fondamentale de la République fédérale d’Allemagne, ainsi que toute 

personne morale, société de personnes et association constituée conformément à 

la législation en vigueur en République fédérale d’Allemagne ; 

k) Le terme « activité » inclut l’exercice d’une profession libérale et d’autres activités à 

caractère indépendant. 

2. Pour l’application de l’Accord à un moment donné par un État contractant, toute expression 

ou tout terme qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, le sens 

que lui attribue, à ce moment, le droit de cet État concernant les impôts auxquels s’applique 

l’Accord, le sens attribué à ce terme ou à cette expression par le droit fiscal de cet État prévalant sur 

le sens que lui attribuent les autres branches du droit de cet État. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne toute 

personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet État en raison de 

son domicile, de sa résidence, de son lieu de constitution, de son siège de direction ou de tout autre 

critère de nature analogue, et elle s’applique également à cet État, ses « Länder », ses subdivisions 

politiques ou à ses collectivités locales. Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes 

qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet État que pour les revenus de sources situées dans cet État 

ou pour la fortune qui y est située. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident des 

deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État où elle dispose 

d’un foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 

dans les deux États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État avec 

lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts 

vitaux) ; 

b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, 

ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est 

considérée comme un résident seulement de l’État où elle séjourne de façon 

habituelle ; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne séjourne 

de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident seulement 

de l’État dont elle possède la nationalité ; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la 

nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent 

la question d’un commun accord. 
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3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 

physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des États contractants 

s’efforcent de déterminer d’un commun accord l’État contractant dont cette personne est considérée 

être un résident aux fins du présent Accord. En l’absence d’un tel accord, la personne n’est pas 

considérée comme un résident des États contractants et ne peut bénéficier des avantages de l’Accord. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 

fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 

a) Un siège de direction ; 

b) Une succursale ; 

c) Un bureau ; 

d) Une usine ; 

e) Un atelier ; et 

f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de 

ressources naturelles. 

3. Un chantier de construction, un projet de montage ou d’installation ou des activités de 

supervision liées à ce projet constituent un établissement stable uniquement si ce chantier, ce projet 

ou ces activités durent plus de neuf mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré que l’expression 

« établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison 

de marchandises appartenant à l’entreprise ; 

b) L’exploitation d’un stock de biens et de marchandises appartenant à l’entreprise aux 

seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison ; 

c) L’exploitation d’un stock de biens et de marchandises appartenant à l’entreprise aux 

seules fins de transformation par une autre entreprise ; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des 

marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise ; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 

l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire ; 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins de l’exercice cumulé 

des activités mentionnées aux alinéas a) à e) à condition que l’activité d’ensemble de 

l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou 

auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un agent 

jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit pour le compte d’une 

entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement lui 

permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée comme 

ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne exerce pour 

l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui sont 
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mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation 

fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation comme un établissement stable 

selon les dispositions de ce paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 

contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 

commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 

ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est contrôlée par 

une société qui est résidente de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit par 

l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une 

quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 

revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 

imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 

où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tout cas les accessoires, le cheptel et 

l’équipement utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent 

les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et 

les droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation 

de gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles. Les navires et aéronefs ne sont pas 

considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 

directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation des biens 

immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant des 

biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 

sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 

établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les bénéfices 

qui sont imputables à l’établissement stable conformément aux dispositions du paragraphe 2 sont 

imposables dans l’autre État. 

2. Aux fins du présent article et de l’article 22, les bénéfices qui sont imputables dans chaque 

État contractant à l’établissement stable visé au paragraphe 1 sont les bénéfices qu’il aurait pu 

réaliser (notamment dans ses rapports avec d’autres parties de l’entreprise) s’il avait constitué une 

entreprise distincte et indépendante exerçant des activités identiques ou analogues dans des 

conditions identiques ou analogues, compte tenu des fonctions exercées, des actifs utilisés et des 

risques assumés par l’entreprise par l’intermédiaire de l’établissement stable et des autres parties de 

l’entreprise. 
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3. Lorsque, conformément au paragraphe 2, un État contractant ajuste les bénéfices qui sont 

imputables à un établissement stable d’une entreprise de l’un des États contractants et impose en 

conséquence les bénéfices de l’entreprise qui ont été imposés dans l’autre État, l’autre État 

contractant, dans la mesure nécessaire pour éliminer les doubles impositions, procède à un 

ajustement approprié s’il accepte l’ajustement effectué par le premier État. Si l’autre État contractant 

n’y consent pas, les États contractants s’efforcent d’éliminer les doubles impositions qui en résultent 

par voie d’accord amiable. 

4. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 

d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par les 

dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, de navires ou d’aéronefs 

ne sont imposables que dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est 

situé. 

2. Aux fins du présent article, les bénéfices tirés de l’exploitation de navires ou d’aéronefs 

incluent les revenus tirés de : 

a) L’affrètement coque nue occasionnelle de navires ou d’aéronefs ; et 

b) L’utilisation ou de la location de conteneurs (y compris les remorques et le matériel 

connexe servant au transport de conteneurs) ; 

si ces revenus sont imputables aux bénéfices provenant de l’exploitation de navires ou d’aéronefs. 

3. Si le siège de direction effective d’une entreprise de transport maritime se trouve à bord 

d’un navire, il est considéré comme situé dans l’État contractant où se trouve le port d’attache de ce 

navire, ou à défaut de port d’attache, dans l’État contractant dont l’exploitant du navire est un 

résident. 

4. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux bénéfices provenant de la 

participation à un consortium, une coentreprise ou un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 

a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant ; ou que 

b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 

l’autre État contractant ; 

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 

financières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui diffèrent de celles qui seraient 

convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 

réalisés par l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être en fait de cause de ces conditions, peuvent 

être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et impose 

en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été imposée 
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dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été réalisés par 

l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles 

qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, alors cet autre État procède à un 

ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices si ledit État estime 

que cet ajustement est justifié. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres 

dispositions du présent Accord et, si nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se 

consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société résidente d’un État contractant à un résident de l’autre 

État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 

paie les dividendes est résidente et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des 

dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 7 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre 

qu’une société de personnes) qui détient directement au moins 25 % du capital de la 

société qui paie les dividendes ; 

b) 10 % du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas. 

Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui servent 

au paiement des dividendes. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions, actions ou bons « de jouissance » ou de parts de fondateur, ainsi que les revenus d’autres 

parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État 

dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des dividendes, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant dont la société 

qui paie les dividendes est un résident, une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire 

d’un établissement stable qui y est situé, et que la participation génératrice des dividendes s’y 

rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est résidente d’un État contractant tire des bénéfices ou des revenus 

de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes payés par 

la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre État ou dans 

la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un établissement 

stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition des bénéfices non 

distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les 

bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet 

autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 

contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l’État contractant d’où ils 

proviennent et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un 
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résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 5 % du montant brut des 

intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 ; 

a) Les intérêts provenant de la République fédérale d’Allemagne et versés au 

Gouvernement de l’Arménie et à la Banque centrale d’Arménie sont exonérés de 

l’impôt allemand ; 

b) Les intérêts provenant de l’Arménie et versés au titre d’un prêt garanti par la 

République fédérale d’Allemagne à l’égard d’un investissement direct étranger ou 

d’une opération d’exportation ou versés au Gouvernement de la République fédérale 

d’Allemagne, à la Banque fédérale d’Allemagne (Deutsche Bundesbank), 

l’Établissement de crédit pour la reconstruction (Kreditanstalt für Wiederaufbau) ou 

la DEG (Deutsche Investitions- und Entwicklungsgessellschaft mbH) sont exonérés 

de l’impôt arménien. 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 

toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 

bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y 

compris les primes et lots attachés à ces titres. Les pénalités pour paiement tardif ne sont pas 

considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 

effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où 

proviennent les intérêts une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un 

établissement stable qui y est situé, et que la créance génératrice des intérêts s’y rattache 

effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur est 

un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident d’un 

État contractant, a dans un État contractant un établissement stable pour lequel la dette donnant lieu 

au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont 

considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effectif 

ou entre l’un et l’autre et quelque autre personne, le montant des intérêts, compte tenu de la créance 

pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif 

en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier 

montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de 

chaque État contractant, compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances générées dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 

contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’État contractant de la source et 

selon la législation de cet État ; mais si le bénéficiaire effectif en est un résident de l’autre État 

contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 6 % du montant brut des redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de toute 

nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, 

artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques ou les films ou bandes pour la 
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diffusion radiophonique ou télévisuelle, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, 

d’un dessin ou modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secret, ou pour des informations 

ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant source des 

redevances une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable 

qui y est situé, et que le droit ou le bien générateur des redevances s’y rattache effectivement. Dans 

ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 

débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 

un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable pour lequel 

l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui supporte la charge de ces 

redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État contractant où l’établissement 

stable est situé. 

6. Lorsque, en raison des relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effectif 

ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, compte 

tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur 

et le bénéficiaire effectif sans ces relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à 

ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 

législation de chaque État contractant, compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 

visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains issus de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 

établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, y 

compris de tels gains dégagés par l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble 

de l’entreprise), sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains issus de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en trafic international ou 

de biens meubles affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans 

l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé. 

4. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions qui tirent 

directement ou indirectement plus de 50 % de leur valeur de biens immobiliers situés dans l’autre 

État contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

5. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux 

paragraphes 1, 2, 3 et 4 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

6. Si une personne physique a été un résident d’un État contractant pendant cinq ans ou plus 

et est ensuite devenue un résident de l’autre État contractant, les dispositions du paragraphe 5 

n’affectent pas le droit du premier État contractant d’imposer, conformément à son droit interne, les 

plus-values d’actions dans une société résidente du premier État, pour la période de résidence de 

cette personne physique dans le premier État. Dans ce cas, la plus-value en capital imposée dans le 

premier État n’est pas incluse par l’autre État pour déterminer la plus-value en capital ultérieure. 
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Article 14. Revenus d’emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18, les salaires, traitements et autres 

rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne 

sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État contractant. 

Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 

contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont imposables 

que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 

n’excédant pas au total 183 jours au cours d’une période de 12 mois commençant ou 

s’achevant pendant l’année fiscale considérée ; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur, ou pour le compte d’un employeur, 

qui n’est pas un résident de l’autre État ; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable que 

l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au titre 

d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international sont 

imposables dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé. 

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions analogues qu’un résident d’un État 

contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un 

résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 16. Artistes et athlètes 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un État 

contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant qu’artiste 

du spectacle, artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision ou musicien ou en tant 

qu’athlète sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un athlète exerce 

personnellement et en cette qualité, comme le prévoit le paragraphe 1, sont attribués non pas à 

l’artiste ou à l’athlète lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les 

dispositions des articles 7 et 14, imposables dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou de 

l’athlète sont exercées. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus provenant 

d’activités exercées par des artistes ou des athlètes dans un État contractant lorsque leur séjour dans 

cet État est entièrement ou principalement financé par des fonds publics de l’autre État contractant, 

de l’un de ses « Länder », ou de l’une de leurs subdivisions politiques ou collectivités locales, ou 

par une organisation qui, dans cet autre État, est reconnue comme une association caritative. Dans 

ce cas, les revenus ne sont imposables que dans l’État contractant dont la personne physique est un 

résident. 
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Article 17. Pensions, rentes et paiements similaires 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 18, les pensions, rentes et autres 

rémunérations similaires payées à un résident d’un État contractant ne sont imposables que dans cet 

État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les prestations payées au titre de la législation 

d’un État contractant relative à la sécurité sociale ne sont imposables que dans cet État. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les paiements récurrents ou uniques effectués 

par l’un des États contractants, l’un de ses « Länder », ou l’une de ses subdivisions politiques ou 

collectivités locales à un résident de l’autre État contractant à titre de compensation pour des 

persécutions politiques (y compris les paiements de restitution) ou pour des injustices ou des 

dommages résultant d’une guerre ou des dommages résultant d’un service militaire ou civil de 

remplacement ou d’un crime, d’une vaccination ou d’un évènement analogue ne sont imposables 

que dans le premier État. 

4. Le terme « rente » désigne un montant déterminé, payable périodiquement à échéances 

fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée ou définissable, en vertu d’une obligation 

d’effectuer des paiements en échange d’une contrepartie suffisante et complète en argent ou en 

valeur équivalente. 

Article 18. Fonction publique 

1.   a) Les salaires, traitements et autres rémunérations analogues versés par un État 

contractant, l’un de ses « Länder », ou l’une de ses subdivisions politiques ou 

collectivités locales à une personne physique au titre de services fournis à cet État, à 

ce « Land » ou à cette subdivision politique ou collectivité locale ne sont imposables 

que dans cet État. 

b) Toutefois, ces traitements, salaires et autres rémunérations analogues sont imposables 

uniquement dans l’autre État contractant si les services sont exécutés dans cet État et 

si la personne physique est un résident de cet État qui : 

i) Possède la nationalité de cet État ; ou 

ii) N’est pas devenu résident de cet État aux seules fins d’exécuter les services en 

question. 

2.   a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations 

analogues payées par un État contractant, l’un de ses « Länder », ou l’une de ses 

subdivisions politiques ou collectivités locales, soit directement soit par prélèvement 

sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique au titre de services fournis 

à cet État, ce « Land » ou cette subdivision politique ou collectivité locale, ne sont 

imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations de nature analogue ne sont imposables 

que dans l’autre État contractant si la personne physique est un résident de cet État et 

en possède la nationalité. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent également aux traitements, salaires, 

pensions et autres rémunérations analogues payés par une personne morale de droit public qui exerce 

des fonctions de nature gouvernementale si les autorités compétentes pour cette personne morale de 

droit public en conviennent d’un commun accord. 
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4. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux salaires, traitements, pensions 

et autres rémunérations analogues payés au titre de services fournis dans le cadre d’une activité 

industrielle ou commerciale exercée par un État contractant, l’un de ses « Länder », ou l’une de ses 

subdivisions politiques ou collectivités locales ou par une autre personne morale de droit public de 

cet État. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent également aux traitements, salaires, 

pensions et autres rémunérations analogues payés à une personne physique au titre de services 

fournis au Goethe-Institut et à l’Office allemand d’échanges universitaires (« Deutscher 

Akademischer Austauschdienst »), ou à d’autres institutions comparables si les autorités 

compétentes en conviennent d’un commun accord. Les dispositions de l’article 14 s’appliquent 

lorsque ces rémunérations ne sont pas imposées dans l’État fondateur de l’institution. 

6. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent de même à l’égard de toute rémunération 

payée au titre d’un programme d’aide au développement d’un État contractant, de l’un de ses 

« Länder », ou de l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, à partir de fonds 

exclusivement fournis par cet État, ce « Land », cette subdivision politique ou cette collectivité 

locale, à un spécialiste ou à un volontaire détaché dans l’autre État contractant avec l’accord de cet 

autre État. 

Article 19. Enseignants invités et étudiants 

1. Une personne physique qui séjourne dans un État contractant à l’invitation de cet État ou 

d’une université, d’une faculté, d’une école, d’un musée ou d’une autre institution culturelle ou 

d’enseignement de cet État contractant ou dans le cadre d’un programme d’échange culturel officiel 

pendant une période ne dépassant pas deux ans, aux seules fins d’y enseigner, d’y donner des 

conférences ou d’y effectuer des travaux de recherche dans une telle institution et qui est ou était 

immédiatement avant de se rendre dans cet État, un résident de l’autre État contractant, est exonérée 

d’impôts dans le premier État sur les rémunérations qu’elle reçoit au titre des activités en question, 

à condition que ces rémunérations proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

2. Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement avant de se 

rendre dans un État contractant un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le 

premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 

d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles 

proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 20. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 

ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord ne sont imposables que dans cet 

État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 

provenant de biens immobiliers, tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 

bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant une 

activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé et 

que le droit ou le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les 

dispositions de l’article 7 sont applicables. 
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Article 21. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6, que possède un résident 

d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, est imposable dans cet autre 

État. 

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement 

stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant est imposable dans cet 

autre État. 

3. La fortune constituée par des navires ou des aéronefs exploités en trafic international ainsi 

que par des biens meubles affectés à l’exploitation de ces navires et aéronefs n’est imposable que 

dans l’État contractant où est situé le siège de direction effective de l’entreprise. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 

imposables que dans cet État. 

Article 22. Élimination des doubles impositions 

1. En Arménie, les doubles impositions sont éliminées comme suit : 

a) Lorsqu’un résident de l’Arménie tire des revenus ou détient de la fortune qui, 

conformément aux dispositions du présent Accord, sont imposables en République 

fédérale d’Allemagne, l’Arménie accorde : 

i) Une déduction de l’impôt sur le revenu de ce résident d’un montant égal à l’impôt 

payé en République fédérale d’Allemagne ; 

ii) Une déduction de l’impôt sur la fortune de ce résident d’un montant égal à l’impôt 

sur la fortune payé en République fédérale d’Allemagne. 

Toutefois, dans l’un et l’autre cas, cette déduction ne peut excéder la fraction de 

l’impôt arménien sur le revenu ou sur la fortune, calculé avant la déduction, imputable, 

suivant le cas, aux revenus ou à la fortune imposables en République fédérale 

d’Allemagne ; 

b) Lorsque, conformément à toute disposition du présent Accord, les revenus qu’un 

résident de l’Arménie perçoit ou la fortune qu’il possède sont exemptés d’impôt en 

Arménie, l’Arménie peut néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt sur le reste 

des revenus ou de la fortune de ce résident, tenir compte des revenus ou de la fortune 

exemptés. 

2. Lorsqu’un résident de la République fédérale d’Allemagne tire des revenus ou possède de 

la fortune qui, conformément aux dispositions du présent Accord, sont imposables en Arménie, les 

dispositions suivantes sont applicables : 

a) Sous réserve des dispositions de l’alinéa c), les revenus sont exemptés de la base sur 

laquelle l’impôt allemand est perçu. En ce qui concerne les dividendes, cela ne 

s’applique qu’à ceux qui sont payés à une société (à l’exclusion des sociétés de 

personnes) résidente de la République fédérale d’Allemagne par une société résidente 

de l’Arménie dont au moins 10 % du capital est détenu directement par la société 

résidente de la République fédérale d’Allemagne. L’exemption de la base prévue par 

la première phrase du présent alinéa ne s’applique pas aux dividendes payés par une 

société exemptée d’impôt ou aux dividendes que la société distributrice peut déduire 

aux fins de l’impôt arménien ni aux dividendes qui sont attribués en vertu de la 
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législation de la République fédérale d’Allemagne à une personne qui n’est pas une 

société résidente de la République fédérale d’Allemagne. Sont exemptées de la base 

d’imposition allemande sur la fortune les valeurs imposables en Arménie en vertu des 

paragraphes 1 et 2 de l’article 21, ainsi que toute participation dont les dividendes, 

s’ils étaient payés, seraient exemptés de la base d’imposition, conformément aux 

phrases précédentes ; 

b) La République fédérale d’Allemagne se réserve le droit de tenir compte, dans le calcul 

de son taux d’imposition, des éléments de revenu et de fortune qui sont exonérés de 

l’impôt allemand en vertu des dispositions du présent Accord ; 

c) Sous réserve des dispositions de la législation fiscale allemande en matière de crédit 

d’impôt étranger, il est admis en déduction de l’impôt allemand sur le revenu au titre 

des éléments suivants de revenu l’impôt arménien payé en vertu de la législation 

arménienne et conformément au présent Accord : 

i) Les dividendes au sens de l’article 10 auxquels l’alinéa a) ne s’applique pas ; 

ii) Les intérêts ; 

iii) Les redevances ; 

iv) Les gains en capital auxquels s’applique le paragraphe 4 de l’article 13 ; 

v) Les revenus auxquels s’applique l’article 15 ; 

vi) Les revenus auxquels s’applique l’article 16 ; 

vii) Les recettes auxquelles s’applique l’article 17 ; 

d) Les dispositions de l’alinéa a) ne s’appliquent aux éléments de revenu au sens des 

articles 7 et 10 et aux bénéfices provenant de l’aliénation de biens au sens du 

paragraphe 2 de l’article 13 que dans la mesure où ces éléments de revenu ou ces 

bénéfices proviennent de la production, de la transformation, de l’ouvraison ou du 

montage de biens et de marchandises, de l’exploration et de l’extraction de ressources 

naturelles, de la banque et de l’assurance, du commerce ou de la prestation de services 

ou si ces éléments de revenu ou ces bénéfices sont économiquement imputables à ces 

activités. Ceci ne s’applique que s’il existe une entreprise commerciale adéquatement 

équipée pour son objectif commercial. Ceci s’applique également pour la fortune à 

laquelle se rapportent les revenus au sens de l’article 7 et de l’article 10. Si l’alinéa a) 

ne doit pas être appliqué, les doubles impositions sont éliminées au moyen d’un crédit 

d’impôt tel que prévu à l’alinéa c) ; 

e) Nonobstant l’alinéa a), les doubles impositions sont éliminées en accordant un crédit 

d’impôt comme en dispose l’alinéa c) : 

i) Lorsque des éléments de revenu ou de fortune relèvent, dans les États 

contractants, de dispositions différentes du présent Accord et lorsque, du fait de 

cette différence entre les dispositions applicables, ces revenus ou cette fortune 

feraient l’objet de doubles impositions, d’une non-imposition ou d’une imposition 

réduite et, en cas de doubles impositions, lorsque ce conflit ne peut être résolu par 

une procédure en application des paragraphes 2 ou 3 de l’article 24 ; 

ii) Lorsque l’Arménie peut, en vertu des dispositions de l’Accord, imposer des 

éléments de revenu ou de fortune, ou des éléments de ceux-ci, mais ne les impose 

pas ; 
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iii) Lorsque, après consultation, la République fédérale d’Allemagne notifie à la 

République d’Arménie, par voie diplomatique, les éléments de revenu ou de 

fortune auxquels elle a l’intention d’appliquer les dispositions relatives au crédit 

d’impôt prévues à l’alinéa c). Les doubles impositions concernant ces éléments 

de revenu ou de capital, ou des éléments de ceux-ci, sont alors évitées en accordant 

un crédit d’impôt à partir du premier jour de l’année civile suivant celle au cours 

de laquelle la notification a été faite. 

Article 23. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 

aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 

sont ou pourraient être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 

situation, notamment en matière de résidence. La présente disposition s’applique aussi, nonobstant 

les dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un État 

contractant ou des deux États contractants. 

2. Les apatrides qui sont des résidents d’un État contractant ne sont soumis dans l’un ou 

l’autre État contractant à aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre ou plus 

lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujettis les ressortissants de l’État concerné qui 

se trouvent dans la même situation. 

3. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 

l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 

l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente disposition 

ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre État 

contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la situation 

ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

4. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de l’article 11 

ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et autres montants 

payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant sont 

déductibles pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, dans les mêmes 

conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, les dettes d’une 

entreprise d’un État contractant envers un résident de l’autre État contractant sont déductibles pour 

la détermination de la fortune imposable de cette entreprise, dans les mêmes conditions que si elles 

avaient été contractées envers un résident du premier État. 

5. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, directement 

ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant, ne 

sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation correspondante, qui est autre 

ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres entreprises similaires 

du premier État. 

6. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, 

aux impôts de toute nature ou dénomination. 
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Article 24. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 

deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 

dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne 

de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est résidente, 

ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 23, à celle de l’État contractant dont elle possède 

la nationalité. Le cas doit être soumis dans un délai de trois ans à partir de la première notification 

de la mesure ayant entraîné une imposition non conforme aux dispositions de l’Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas 

elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie amiable 

avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non conforme 

à l’Accord. Tout accord conclu est appliqué, quels que soient des délais prévus par le droit interne 

des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, de 

résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou 

l’application de l’Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer les doubles impositions 

dans les cas non prévus par le présent Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 

elles, notamment par l’intermédiaire d’une commission mixte constituée d’elles-mêmes ou de leurs 

représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

5. Lorsque, en vertu du paragraphe 1, une personne a soumis un cas à l’autorité compétente 

d’un État contractant en se fondant sur le fait que les mesures prises par un État contractant ou par 

les deux États contractants ont entraîné pour cette personne une imposition non conforme aux 

dispositions du présent Accord, et que les autorités compétentes ne parviennent pas à un accord 

permettant de résoudre ce cas en application du paragraphe 2 dans un délai de trois ans à compter 

de la présentation du cas à l’autorité compétente de l’autre État contractant, les questions non 

résolues soulevées par ce cas sont soumises à arbitrage si l’une ou l’autre autorité compétente le 

demande. La personne qui a soumis le cas est notifiée de la demande. Ces questions non résolues 

ne sont toutefois pas soumises à arbitrage si une décision sur ces questions a déjà été rendue par un 

tribunal judiciaire ou administratif de l’un des deux États contractants. La décision arbitrale lie les 

deux États contractants et doit être appliquée quels que soient les délais prévus par le droit interne 

de ces États à moins que les deux autorités compétentes ne conviennent d’une solution différente 

dans un délai de six mois après que la décision leur a été communiquée ou sauf si une personne 

directement touchée par le cas n’accepte pas l’accord amiable par lequel la décision arbitrale est 

appliquée. Les autorités compétentes des États contractants décident d’un commun accord des 

modalités d’application du présent paragraphe. 

Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 

vraisemblablement pertinents pour appliquer des dispositions du présent Accord ou celles de la 

législation interne relative aux impôts de toute nature ou dénomination levés pour le compte d’un 

État contractant, de ses « Länder », de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, 

dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire au présent Accord. L’échange de 

renseignements n’est pas limité par les articles premier et 2. 
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2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont tenus 

secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 

de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 

organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 

paragraphe 1, par les procédures ou les poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 

recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 

n’utilisent les renseignements qu’à ces fins. À ces fins, les renseignements peuvent être divulgués 

au cours d’enquêtes judiciaires ou administratives, d’audiences publiques de tribunaux ou dans des 

jugements, si cela est prévu par les lois respectives des États contractants. Nonobstant ce qui 

précède, les renseignements reçus par un État contractant peuvent être utilisés à d’autres fins si la 

législation des deux États le prévoit et si l’autorité compétente de l’État contractant qui fournit ces 

renseignements autorise cette utilisation. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 

imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 

administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 

législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 

l’autre État contractant ; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 

professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 

communication serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 

article, l’autre État contractant utilise ses moyens de collecte de renseignements pour obtenir les 

renseignements demandés, quand bien même il n’aurait pas besoin de ces renseignements à ses 

propres fins fiscales. L’obligation énoncée dans la phrase précédente est subordonnée aux 

limitations du paragraphe 3, mais en aucun cas ces limitations ne doivent être interprétées comme 

autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements au seul motif qu’il ne détient 

aucun intérêt national dans de tels renseignements. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 

autorisant un État contractant à refuser de communiquer des renseignements uniquement parce que 

ceux-ci sont détenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou une personne 

agissant en tant qu’agent ou à titre fiduciaire ou parce que ces renseignements concernent les intérêts 

fonciers d’une personne. 

Article 26. Assistance en matière de recouvrement des impôts 

1. Les États contractants se prêtent mutuellement assistance pour le recouvrement de leurs 

créances fiscales. Cette assistance n’est pas limitée par l’article premier et l’article 2. Les autorités 

compétentes des États contractants définissent d’un commun accord les modalités d’application du 

présent article. 

2. L’expression « créance fiscale » telle qu’elle est utilisée dans le présent article désigne une 

somme due au titre d’impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte de l’un des 

États contractants, de ses « Länder » ou de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, dans 

la mesure où cette imposition n’est pas contraire au présent Accord ou à tout autre instrument auquel 
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ces États contractants sont parties, ainsi que les intérêts, pénalités administratives et coûts de 

recouvrement ou de conservation afférents à ce montant. 

3. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est recouvrable en vertu des lois de cet 

État et est due par une personne qui, à cette date, ne peut, en vertu des lois de cet État, empêcher 

son recouvrement, cette créance fiscale est, à la demande des autorités compétentes de cet État, 

acceptée en vue de son recouvrement par l’autorité compétente de l’autre État contractant. Cette 

créance fiscale est recouvrée par cet autre État conformément aux dispositions de sa législation 

applicable en matière de recouvrement de ses propres impôts comme si la créance en question était 

une créance fiscale de cet autre État. 

4. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est une créance à l’égard de laquelle cet 

État peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures conservatoires pour assurer son 

recouvrement, cette créance doit, à la demande des autorités compétentes de cet État, être acceptée 

aux fins d’adoption de mesures conservatoires par les autorités compétentes de l’autre État 

contractant. Cet autre État doit prendre des mesures conservatoires à l’égard de cette créance fiscale 

conformément aux dispositions de sa législation comme s’il s’agissait d’une créance fiscale de cet 

autre État même si, au moment où ces mesures sont appliquées, la créance fiscale n’est pas 

recouvrable dans le premier État ou est due par une personne qui a le droit d’empêcher son 

recouvrement. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 4, les délais de prescription et la priorité 

applicables, en vertu de la législation d’un État contractant, à une créance fiscale en raison de sa 

nature en tant que telle ne s’appliquent pas à une créance fiscale acceptée par cet État aux fins du 

paragraphe 3 ou 4. En outre, une créance fiscale acceptée par un État contractant aux fins du 

paragraphe 3 ou 4 ne peut se voir appliquer aucune priorité dans cet État en vertu de la législation 

de l’autre État contractant. 

6. Les procédures concernant l’existence, la validité ou le montant d’une créance fiscale d’un 

État contractant ne sont pas soumises aux tribunaux ou organes administratifs de l’autre État 

contractant. 

7. Quand à tout moment après qu’une demande a été formulée par un État contractant en vertu 

du paragraphe 3 ou 4 et avant que l’autre État ait recouvré et transmis le montant de la créance 

fiscale en question au premier État, cette créance fiscale cesse d’être : 

a) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 3, une créance fiscale du 

premier État qui est recouvrable en vertu des lois de cet État et est due par une personne 

qui, à ce moment, ne peut, en vertu des lois de cet État, empêcher son 

recouvrement ; ou 

b) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 4, une créance fiscale du 

premier État à l’égard de laquelle cet État peut, en vertu de sa législation, prendre des 

mesures conservatoires pour en assurer le recouvrement ; 

les autorités compétentes du premier État notifient sans délai ce fait aux autorités compétentes de 

l’autre État et le premier État, au choix de l’autre État, suspend ou retire sa demande. 

8. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 

imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 

administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De prendre des mesures qui seraient contraires à l’ordre public ; 



Volume 3217, I‑54811 

 
179 

c) De prêter assistance si l’autre État contractant n’a pas pris toutes les mesures 

raisonnables de recouvrement ou de conservation, selon le cas, qui sont disponibles en 

vertu de sa législation ou sa pratique administrative ; 

d) De prêter assistance dans les cas où la charge administrative qui en résulte pour cet 

État est nettement disproportionnée par rapport aux avantages que peut en tirer l’autre 

État contractant. 

Article 27. Règles de procédure pour l’imposition à la source 

1. Si, dans l’un des États contractants, les impôts sur les dividendes, les intérêts, les 

redevances ou d’autres éléments de revenu d’un résident de l’autre État contractant sont perçus par 

retenue à la source, le présent Accord n’affecte en rien le droit du premier État d’appliquer un 

prélèvement à la source au taux prévu par sa législation nationale. 

2. L’impôt ainsi retenu à la source est remboursé sur demande introduite par le contribuable, 

dans la mesure où son prélèvement est limité ou supprimé par le présent Accord. Le délai de 

demande de remboursement de l’impôt retenu est de quatre ans à compter de la fin de l’année civile 

au cours de laquelle les dividendes, intérêts, redevances ou autres éléments de revenu ont été perçus. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, chaque État contractant prévoit des 

procédures pour que les paiements de dividendes, intérêts, redevances ou autres éléments de revenu 

qui, en vertu du présent Accord, ne sont soumis à aucun impôt ou font l’objet d’une réduction 

d’impôt dans l’État d’où proviennent les revenus puissent être effectués sans déduction d’impôt ou 

avec les déductions d’impôt, uniquement au taux prévu à l’article pertinent. 

4. L’État contractant d’où proviennent les revenus peut exiger du contribuable qu’il fournisse 

une attestation de sa résidence dans l’autre État contractant émise par l’autorité compétente de cet 

autre État. 

5. Les autorités compétentes des États contractants peuvent déterminer d’un commun accord 

les modalités d’application du présent article et, si nécessaire, établir d’autres procédures pour 

mettre en œuvre les allègements ou les exonérations d’impôts prévues par le présent Accord. 

Article 28. Application de l’Accord dans des cas particuliers 

Le présent Accord ne peut être interprété comme empêchant un État contractant d’appliquer les 

dispositions de son droit interne relatives à la prévention de la fraude et de l’évasion fiscales. Si les 

dispositions ci-avant entraînent des doubles impositions, les autorités compétentes se concertent 

conformément au paragraphe 3 de l’article 24 sur la manière d’éviter les doubles impositions. 

Article 29. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Rien dans le présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient les 

membres de missions diplomatiques ou de postes consulaires en vertu soit des règles générales du 

droit international soit des dispositions d’accords particuliers. 

Article 30. Protocole 

Le Protocole ci-joint fait partie intégrante du présent Accord. 



Volume 3217, I‑54811 

 
180 

Article 31. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord doit être ratifié et les instruments de ratification doivent être échangés 

dès que possible. 

2. Le présent Accord entre en vigueur à la date de l’échange des instruments de ratification, 

et prend effet dans les deux États contractants : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, à l’égard des sommes payées à partir 

du 1er janvier, inclus, de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le présent 

Accord entre en vigueur ; 

b) En ce qui concerne les autres impôts, à l’égard des impôts perçus pour tout exercice 

fiscal commençant à partir du 1er janvier, inclus, de l’année civile suivant celle au 

cours de laquelle le présent Accord entre en vigueur ; 

c) En ce qui concerne l’assistance au recouvrement de taxes en vertu de l’article 26, dès 

que les autorités compétentes en sont convenues d’un commun accord conformément 

à l’article 24. 

3. Avec l’entrée en vigueur du présent Accord, la Convention du 24 novembre 1981 entre la 

République fédérale d’Allemagne et l’Union des Républiques socialistes soviétiques tendant à éviter 

la double imposition en matière d’impôts sur le revenu et la fortune ne s’applique plus dans les 

relations entre la République fédérale d’Allemagne et la République d’Arménie, aux impôts pour 

lesquels le présent Accord produit ses effets en vertu du paragraphe 2 du présent article. 

Article 32. Dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur tant qu’il n’a pas été dénoncé par un État contractant. 

2. Chacun des États contractants peut dénoncer l’Accord par une notification écrite de 

dénonciation adressée à l’autre État contractant par voie diplomatique au moins six mois avant la 

fin de toute année civile commençant après l’expiration d’une période de cinq ans à compter de la 

date d’entrée en vigueur du présent Accord. Dans ce cas, l’Accord cesse de produire ces effets dans 

les deux États contractants : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, à l’égard des sommes payées à partir 

du 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle la notification de 

dénonciation a été adressée ; 

b) En ce qui concerne les autres impôts, à l’égard des impôts perçus pour tout exercice 

fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle la 

notification de dénonciation a été adressée.  

FAIT à Erevan, le 29 juin 2016, en double exemplaire en langues allemande, arménienne et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation entre les textes 

allemand et arménien, le texte anglais prévaut. 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 

[FRANK-WALTER STEINMEIER] 

Pour la République d’Arménie : 

[EDWARD NALBANDIAN] 
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PROTOCOLE À L’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 

D’ALLEMAGNE ET LA RÉPUBLIQUE D’ARMÉNIE TENDANT À ÉVITER LES 

DOUBLES IMPOSITIONS ET À PRÉVENIR LA FRAUDE FISCALE EN 

MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

La République fédérale d’Allemagne et la République d’Arménie (les « États contractants »), 

en complément de l’Accord entre la République fédérale d’Allemagne et la République d’Arménie 

tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale en matière d’impôts sur le 

revenu et sur la fortune, sont convenues des dispositions suivantes, qui font partie intégrante de 

l’Accord. 

1. En ce qui concerne les alinéas b) et c) du paragraphe 1 de l’article 3 de l’Accord : 

Les États contractants conviennent que le droit international prévaut à tout moment pour 

déterminer le champ d’application territorial du présent Accord. 

2. En ce qui concerne les articles 3, 8, 13, 14 et 21 de l’Accord : 

Il est entendu que l’expression « siège de direction effective » désigne le lieu où sont prises les 

décisions clés de gestion et de commerce qui sont nécessaires à la conduite des activités de l’entité. 

Le siège de direction effective sera normalement l’endroit où la personne ou le groupe de personnes 

le plus haut placé prend ses décisions, le lieu où sont déterminées les actions à entreprendre par 

l’entité dans son ensemble. 

3. En ce qui concerne l’article 7 de l’Accord : 

a) Lorsqu’une entreprise d’un État contractant vend des biens ou des marchandises ou 

exerce des activités dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement 

stable qui y est situé, les bénéfices de cet établissement stable ne sont pas déterminés 

sur la base du montant total reçu en contrepartie par l’entreprise, mais sont déterminés 

uniquement sur la base du montant imputable à l’activité effective de l’établissement 

stable pour ces ventes ou ces activités ; 

b) Dans le cas de contrats, particulièrement de contrats concernant les études, la 

fourniture, l’installation ou la construction de matériels ou de locaux industriels, 

commerciaux ou scientifiques, ou concernant des travaux publics, et lorsque 

l’entreprise a un établissement stable dans l’autre État contractant, les bénéfices de cet 

établissement stable ne sont pas déterminés sur la base du montant total du contrat, 

mais uniquement sur la base de la partie du contrat qui est effectivement exécutée par 

l’établissement stable dans l’État contractant dans lequel il est situé. Les bénéfices 

provenant de la fourniture de biens à cet établissement stable ou les bénéfices liés à la 

partie du contrat qui est exécutée dans l’État contractant dans lequel est située 

l’entreprise ne sont imposables que dans cet État ; 

c) Les paiements reçus au titre de services techniques, y compris les études ou enquêtes 

de nature scientifique, géologique ou technique, ou au titre d’études techniques, y 

compris les plans d’exécution y afférents, ou au titre de services de consultants ou de 

supervision, sont considérés comme des paiements auxquels s’appliquent les 

dispositions de l’article 7 de l’Accord. 

  



Volume 3217, I‑54811 

 
182 

4. En ce qui concerne les paragraphes 2 et 3 de l’article 10 de l’Accord : 

Il est entendu que, pour la République fédérale d’Allemagne, les dispositions suivantes 

s’appliquent : 

a) Il est entendu que le terme « dividendes » utilisé dans l’article 10 de l’Accord inclut 

également la rémunération des porteurs de titres de fonds de placement. Aux fins du 

présent Accord et que l’expression « fonds d’investissement » désigne un fonds 

d’investissement tel que défini dans la loi sur la fiscalité des investissements 

(Investmentsteuergesetz) ; 

b) Nonobstant les dispositions des alinéas a) et b) du paragraphe 2 de l’article 10 de 

l’Accord, l’impôt ne peut excéder 15 % du montant brut des dividendes ; 

i) Dans la mesure où la rémunération des porteurs de titres de fonds de placement 

est directement ou indirectement liée aux revenus des biens immobiliers tels que 

définis à l’article 6 de l’Accord ; 

ii) Lorsque la société distributrice est une société d’investissement immobilier dont 

les bénéfices sont totalement ou partiellement exemptés d’impôt ou qui a le droit 

de déduire les rémunérations lors de la détermination de ses bénéfices. Une société 

d’investissement immobilier est une société au sens du paragraphe 1 de 

l’article 1 de la loi sur les sociétés anonymes immobilières allemandes dont les 

actions sont cotées en bourse (loi REIT ; Gesetz über deutsche 

Immobilien-Aktiengesellschaften mit börsennotierten Anteilen) ; 

c) Nonobstant les dispositions de l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 10 de l’Accord, 

seules les dispositions de l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 10 de l’Accord 

s’appliquent aux rémunérations des porteurs de titres de fonds d’investissement en lien 

avec tout revenu autre que celui mentionné dans le sous-alinéa i) de l’alinéa b). 

5. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 11 de l’Accord : 

Il est convenu que si un accord conclu entre l’Arménie et l’un des États membres actuels (à la 

date de signature du présent Accord) de l’Organisation de coopération et de développement 

économiques et signé après la date de signature du présent Accord prévoit que les intérêts provenant 

d’Arménie soient exemptés d’impôt en Arménie ou y soient imposés à un taux inférieur à celui 

prévu dans le présent Accord, cette exemption ou ce taux inférieur s’applique automatiquement aux 

intérêts régis par les dispositions du présent Accord. Dans un tel cas, il est également entendu que 

l’autorité compétente de l’Arménie informera sans tarder l’autorité compétente de la République 

fédérale d’Allemagne que les conditions d’application du présent paragraphe sont satisfaites. 

6. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 11 de l’Accord : 

Il est entendu que les dispositions du paragraphe 3 de l’article 11 de l’Accord s’appliqueront 

également aux autres institutions financières entièrement détenues par le Gouvernement de la 

République d’Arménie qui ont été convenues d’un commun accord entre les autorités compétentes 

des États contractants. 

7. En ce qui concerne le paragraphe 4 de l’article 11 de l’Accord : 

Il est entendu que le terme « intérêts » ne comprend pas les revenus visés à l’article 10 de 

l’Accord tels que les rémunérations d’un porteur de titres d’un fonds d’investissement allemand. 

8. En ce qui concerne les articles 10 et 11 de l’Accord : 

Nonobstant les dispositions des articles 10 et 11 de l’Accord, les dividendes et les intérêts sont 

imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent et conformément à la législation de cet État : 
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a) S’ils découlent de droits ou de créances donnant droit à une participation aux 

bénéfices, y compris les revenus perçus par un associé passif (« stiller 

Gesellschafter ») au titre de sa participation en cette qualité, ou de revenus issus de 

prêts dont le taux d’intérêt est lié aux bénéfices de l’emprunteur (« partiarische 

Darlehen ») ou de bénéfices tirés d’obligations participantes 

(« Gewinnobligationen ») au sens de la législation fiscale de la République fédérale 

d’Allemagne ; et 

b) S’ils sont déductibles aux fins du calcul des bénéfices du débiteur de ces dividendes 

ou intérêts. 

9. En ce qui concerne le sous-alinéa ii) de l’alinéa e) du paragraphe 2 de l’article 22 de 

l’Accord : 

Il est entendu que les éléments de revenu ou de la fortune, ou des éléments de ceux-ci, sont 

effectivement imposés lorsqu’ils sont inclus dans la base imposable par rapport à laquelle l’impôt 

est calculé. Ils ne sont pas réellement imposés lorsqu’ils sont soit non imposables, soit exemptés 

d’impôt. 

10. En ce qui concerne le paragraphe 5 de l’article 23 de l’Accord : 

Il est entendu que le paragraphe 5 de l’article 23 de l’Accord ne peut être interprété comme 

obligeant un État contractant à permettre la consolidation transfrontalière des revenus ou des 

avantages similaires entre entreprises. 

11. En ce qui concerne l’article 25 de l’Accord : 

Si des données à caractère personnel sont échangées en vertu de l’article 25 de l’Accord, les 

dispositions supplémentaires suivantes sont applicables sous réserve du droit interne de chaque État 

contractant : 

a) L’organisme destinataire ne peut utiliser les données, conformément au paragraphe 2 

de l’article 25 de l’Accord, qu’aux seules fins indiquées par l’organisme fournisseur, 

dans les conditions prescrites par ce dernier et dans le respect de l’article 25 de 

l’Accord ; 

b) Les renseignements peuvent être utilisés à d’autres fins sans l’accord préalable de 

l’État qui fournit les renseignements conformément à la quatrième phrase du 

paragraphe 2 de l’article 25 de l’Accord uniquement si cela est nécessaire pour 

protéger, dans le cas particulier concerné, une personne d’une menace imminente de 

mort, d’atteinte à l’intégrité physique ou de perte de liberté, ou pour protéger des biens 

essentiels et s’il existe un danger inhérent à tout retard. Dans ce cas, il doit être 

demandé sans délai à l’autorité compétente d’État qui fournit les renseignements une 

autorisation rétroactive pour le changement d’utilisation des renseignements. Si 

l’autorisation est refusée, les renseignements ne peuvent plus être utilisés à l’autre fin ; 

tout préjudice causé par le changement d’utilisation des renseignements doit être 

compensé ; 

c) L’organisme fournisseur est tenu de prendre toutes les précautions nécessaires pour 

s’assurer que les données qui seront fournies sont exactes et qu’elles sont 

vraisemblablement pertinentes, au sens du paragraphe 1 de l’article 25 de l’Accord, 

ainsi que de la proportionnalité des fins auxquelles elles sont fournies. Les données 

sont vraisemblablement pertinentes si, dans le cas d’espèce, il existe une possibilité 

réelle que l’autre État contractant ait le droit de lever l’impôt et s’il n’existe rien qui 

puisse indiquer que les données sont déjà connues de l’autorité compétente de l’autre 
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État contractant ou que l’autorité compétente de l’autre État contractant aurait eu 

connaissance de l’objet imposable sans ces renseignements. S’il apparaît que des 

données inexactes ou qui ne devaient pas être fournies, ont été communiquées, 

l’organisme destinataire en est avisé sans délai. Cet organisme est tenu de rectifier ou 

de supprimer ces données sans délai ; 

d) L’organisme destinataire informe au cas par cas l’organisme fournisseur, sur demande, 

de l’usage qu’il a fait des données fournies et des résultats obtenus ; 

e) L’organisme destinataire informe la personne concernée de la collecte des données 

auprès de l’organisme fournisseur. La personne concernée n’a pas à être informée si 

et aussi longtemps qu’il est considéré que l’intérêt public l’emporte sur son droit d’être 

informée ; 

f) À sa demande, la personne concernée est informée des données fournies à son sujet et 

de l’utilisation qui en est prévue. La seconde phrase du paragraphe e) s’applique en 

conséquence ; 

g) L’organisme destinataire est responsable, conformément à sa législation nationale, 

envers toute personne qui pourrait subir un préjudice illicite lié à la fourniture de 

renseignements en application du présent Accord. L’organisme destinataire ne peut se 

soustraire à sa responsabilité en opposant à la personne ayant subi le préjudice que le 

celui-ci a été causé par l’organisme fournisseur ; 

h) L’organisme fournisseur et l’organisme destinataire sont tenus de conserver un registre 

officiel des données à caractère personnel échangées ; 

i) Si le droit interne de l’organisme fournisseur prévoit des délais particuliers pour la 

suppression des données à caractère personnel fournies, cet organisme en informe 

l’organisme destinataire. Dans tous les cas, les données à caractère personnel fournies 

sont effacées une fois qu’elles ne sont plus nécessaires à la finalité pour laquelle elles 

avaient été fournies ; 

j) Les organismes fournisseur et destinataire sont tenus de prendre des mesures effectives 

pour protéger les données à caractère personnel fournies contre les accès, altérations 

et divulgations non autorisés. 

FAIT à Erevan, le 29 juin 2016, en double exemplaire en langues allemande, arménienne et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation entre les textes 

allemand et arménien, le texte anglais prévaut. 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 

[FRANK-WALTER STEINMEIER] 

Pour la République d’Arménie : 

[EDWARD NALBANDIAN] 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LA 

RÉPUBLIQUE DU PANAMA TENDANT À ÉVITER LES DOUBLES 

IMPOSITIONS EN MATIÈRE D’IMPÔT SUR LE REVENU EN CE QUI 

CONCERNE L’EXPLOITATION DE NAVIRES OU D’AÉRONEFS EN TRAFIC 

INTERNATIONAL 

La République fédérale d’Allemagne et la République du Panama, 

Désireuses de promouvoir et de renforcer leurs liens économiques en concluant un Accord 

tendant à éviter les doubles impositions en matière d’impôt sur le revenu en ce qui concerne 

l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application 

Le présent Accord s’applique aux entreprises qui exploitent des navires ou des aéronefs en trafic 

international et qui sont des résidentes d’un État contractant ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1) Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte d’un État 

contractant, de l’un de ses Länder, ou de l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, 

quel que soit le système de perception. 

2) Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur le revenu total, ou sur 

des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens 

mobiliers ou immobiliers, ainsi que les impôts sur les plus-values en capital. 

3) Les impôts actuels auxquels s’applique le présent Accord sont notamment : 

a) En République du Panama : 

i) L’impôt sur le revenu des particuliers (Impuesto sobre la Renta de Personas 

Naturales) ; et 

ii) L’impôt des personnes morales (Impuesto sobre la Renta de Personas Jurídicas) ; 

b) En République fédérale d’Allemagne : 

i) L’impôt sur le revenu (Einkommensteuer) ; 

ii) L’impôt sur les sociétés (Körperschaftsteuer) ; et 

iii) La taxe professionnelle (Gewerbesteuer) ; 

y compris les suppléments perçus sur ceux-ci. 

4) Le présent Accord s’applique également aux impôts de nature identique ou analogue qui 

seraient établis après la date de signature du présent Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels 

ou les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent, dans la 

mesure nécessaire à l’application de l’Accord, les modifications importantes apportées à leur 

législation fiscale. 
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Article 3. Définitions générales 

1) Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente : 

a) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, 

suivant le contexte, soit la République fédérale d’Allemagne, soit la République du 

Panama ; 

b) L’expression « République du Panama » lorsqu’elle est utilisée dans un sens 

géographique, désigne le territoire de la République du Panama, y compris ses eaux 

intérieures, son espace aérien, ses eaux territoriales et toute zone située au-delà de sa 

mer territoriale sur laquelle, conformément au droit international et en application de 

sa législation nationale, la République du Panama exerce ou pourra à l’avenir exercer 

sa juridiction ou ses droits souverains sur les fonds marins, leur sous-sol et leurs eaux 

surjacentes, ainsi que sur leurs ressources naturelles ; 

c) L’expression « République fédérale d’Allemagne » désigne la République fédérale 

d’Allemagne et, lorsqu’elle est employée dans un sens géographique, le territoire de 

la République fédérale d’Allemagne, ainsi que la zone des fonds marins, leurs 

sous-sols et la colonne d’eau surjacente adjacente aux eaux territoriales, sur lesquels 

la République fédérale d’Allemagne exerce ses droits souverains et sa juridiction 

conformément au droit international et à sa législation interne aux fins de 

l’exploration, de l’exploitation, de la conservation et de la gestion des ressources 

naturelles biologiques et non biologiques ou aux fins de la production d’énergie à 

partir de sources renouvelables ; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 

i) En République du Panama, le Ministère de l’économie et des finances ou son 

représentant autorisé ; 

ii) En République fédérale d’Allemagne, le Ministère fédéral des finances ou 

l’agence à laquelle celui-ci a délégué ses pouvoirs ; 

e) Le terme « personne » désigne une personne physique ou morale et tout autre 

groupement de personnes ; 

f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme 

une personne morale à des fins d’imposition ; 

g) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 

État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant ; 

h) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 

un aéronef exploité par une entreprise dont le siège de direction effective est situé dans 

un État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est exploité qu’entre des 

points situés dans l’autre État contractant. 

2) Pour l’application du présent Accord, à tout moment, par un État contractant, toute 

expression ou tout terme qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’exige une interprétation 

différente, le sens que lui attribue, au moment considéré, la législation de cet État concernant les 

impôts auxquels s’applique l’Accord, le sens qui lui est attribué par la législation fiscale applicable 

de cet État prévalant sur celui qui lui est attribué par les autres branches du droit de cet État. 
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Article 4. Résident 

Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne toute 

personne qui, en vertu de la législation de cet État contractant, y est assujettie à l’impôt en raison de 

son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout autre critère de nature analogue. 

Article 5. Transport maritime et aérien 

1) Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation, en trafic 

international, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans l’État contractant où le siège de 

direction effective de l’entreprise est situé. 

2) Aux fins du présent article, les bénéfices tirés de l’exploitation de navires ou d’aéronefs 

incluent les revenus provenant de : 

a) La location auxiliaire coque nue de navires ou d’aéronefs ; et 

b) L’utilisation ou la location de conteneurs (y compris les remorques et le matériel 

auxiliaire utilisé pour le transport de conteneurs) ; 

si ces revenus sont imputables aux bénéfices provenant de l’exploitation de navires ou d’aéronefs. 

3) Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux bénéfices tirés de la 

participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international d’exploitation. 

Article 6. Gains en capital 

Les gains provenant de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en trafic international 

par une entreprise d’un État contractant, ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires 

ou aéronefs, ne sont imposables que dans l’État contractant où le siège de direction effective de 

l’entreprise est situé. 

Article 7. Procédure amiable 

Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, de 

résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou 

l’application du présent Accord. Les autorités compétentes des États contractants peuvent 

communiquer directement entre elles en vue de parvenir à un accord. 

Article 8. Entrée en vigueur 

1) Le présent Accord entre en vigueur un mois après la date à laquelle les États contractants 

se sont notifié l’accomplissement de leurs conditions respectives nécessaires à cet effet. La date 

pertinente est celle de la réception de la dernière notification. 

2) Les dispositions du présent Accord sont applicables : 

a) Dans le cas des impôts retenus à la source, aux montants payés à partir du 

1er janvier 2017 ; 

b) Dans le cas des autres impôts, aux impôts perçus pour tout exercice fiscal commençant 

à partir du 1er janvier 2017. 
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Article 9. Dénonciation 

1) Le présent Accord demeure en vigueur tant qu’il n’a pas été dénoncé par un État 

contractant. 

2) Chaque État contractant peut dénoncer l’Accord, par voie diplomatique, au moyen d’une 

notification écrite de dénonciation envoyée au moins six mois avant la fin de toute année civile 

commençant après l’expiration d’une période de cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur 

de l’Accord. Dans ce cas, l’Accord cesse d’être applicable dans les deux États contractants : 

a) Dans le cas des impôts retenus à la source, aux montants payés à partir du 1er janvier de 

l’année civile qui suit l’année au cours de laquelle la notification de dénonciation est 

donnée ; 

b) En ce qui concerne les autres impôts, aux impôts perçus pour tout exercice fiscal 

commençant à partir du 1er janvier de l’année civile qui suit celle au cours de laquelle 

la notification de dénonciation est donnée. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Panama, le 21 novembre 2016, en double exemplaire en langues allemande, espagnole 

et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas d’interprétations divergentes des textes en 

langues allemande et espagnole, le texte anglais prévaut. 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 

[KARL-OTTO KÖNIG] 

Pour la République du Panama : 

[LUIS MIGUEL HINCAPIÉ] 
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[ TEXT IN ARABIC – TEXTE EN ARABE ] 
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[ TRANSLATION IN ENGLISH – TRADUCTION EN ANGLAIS ] 
 
AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 

GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF TUNISIA ON 

COOPERATION IN THE FIELD OF SECURITY 

The Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Republic of 

Tunisia, hereinafter referred to as the “Contracting Parties”, 

Desiring to further consolidate and develop the friendly relations between the Federal Republic 

of Germany and the Republic of Tunisia, 

Convinced that cooperation is extremely important for effectively preventing, combating and 

investigating crime, in particular organized crime, serious crime, terrorism, crime related to drugs 

and their precursors and trafficking in arms, as well as, with respect to the protection of refugees, 

illegal migration and smuggling of persons, 

Desirous of supporting each other and to strengthen, for the benefit of their populations, 

cooperation in the field of mutual assistance in the event of disasters and serious accidents, 

Motivated by the desire to protect the citizens of their States and other persons in their territory 

effectively against crime, 

Noting that migration flows are a serious challenge currently facing societies and the 

Contracting Parties, 

Determined to actively participate in cooperation between States of origin, transit and 

destination in the migration between Africa and Europe, 

Mindful of the objectives and principles of the international agreements by which both States 

are bound, as well as the resolutions of the United Nations and its specialized agencies in 

humanitarian assistance, the fight against crime and terrorism and the joint declaration of intent 

of 13 December 2011 of the Federal Agency for Technical Relief (THW) of the Federal Republic 

of Germany and the National Office for Civil Protection (ONPC) of the Republic of Tunisia, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Areas of cooperation 

The Contracting Parties shall cooperate, in accordance with their respective national law, in 

preventing, combating and investigating organized crime, acts of terrorism and serious crimes, as 

well as offences related to migration, and to provide technical assistance in the event of disasters 

and serious accidents.  

Article 2. Cooperation in the field of organized crime, 

serious crime, and terrorism 

(1) The Contracting Parties shall, in accordance with their respective national law, cooperate 

in preventing, combating and investigating organized crime, acts of terrorism and serious crime, in 

particular in the following areas: 

1. Offences against life, body and health as well as personal freedom; 
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2. Terrorism and the financing of terrorism; 

3. Illicit cultivation, manufacture, production, processing, storage, import, export and 

transit of or trafficking in drugs (narcotics and psychotropic substances) and 

substances frequently used for the illicit manufacture of drugs (precursors); 

4. Pharmaceutical crime; 

5. Pandering and trafficking in persons; 

6. Smuggling of persons, and illegal migration; 

7. Illicit manufacture of, or trafficking in or smuggling of, weapons, ammunition and 

explosives; hazardous chemicals and chemical weapons; biological agents and 

weapons; as well as of radioactive and nuclear substances and weapons; 

8. Trafficking in goods, software and technologies with the potential for dual use; 

9. Trafficking in cultural property; 

10. Extortion, racketeering and kidnapping for purposes of extortion; 

11. Production and dissemination of counterfeit currency, counterfeiting of non-cash 

means of payment and securities, and use of counterfeit non-cash means of payment 

and securities; 

12. Counterfeiting or forgery of official documents and certificates; 

13. Property crime; 

14. International trafficking in motor vehicles; 

15. Fraud, including benefits fraud; 

16. Tax evasion and customs fraud; 

17. Corruption; 

18. Cheating at gambling, and illicit gambling; 

19. Money-laundering; 

20. Environmental crimes; 

21. Computer crime; 

22. Intellectual property crime, including piracy related to products and brands. 

(2) To that end, the Contracting Parties shall, to the extent possible and within the means 

available, in accordance with article 12: 

1. Hold exchanges of experts to share information on ways and methods of preventing 

and combating crime, and for particular forms of crime suppression and forensic 

science; 

2. Communicate with each other, in accordance with article 10, when necessary to 

prevent, combat and investigate a crime of major significance or avert a substantial 

threat to public security, information about and particulars of perpetrators of crimes; 

the structures of criminal groups and organizations and ties between them; typical 

behaviours of criminals and groups; and the facts of cases, in particular the time and 

place of the offence, the way in which and means by which it was committed, and 

specific characteristics, such as the provisions of criminal law violated and the 

measures taken; 
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3. Carry out, upon request, measures which are admissible under the law of the requested 

Contracting Party; they may grant representatives of the competent authorities of the 

other Contracting Party permission to attend the implementation of any such 

operational measures; 

4. Cooperate in the course of operational investigations through coordinated police 

measures, granting support in terms of staff, material and organization in doing so; 

5. Take joint action to prevent, combat and investigate the illicit acts involving drugs and 

precursors referred to in article 2, paragraph 1, subparagraph 3; 

6. Exchange experiences and information, in particular regarding current international 

criminal methods and emerging forms of crime; 

7. Exchange experiences in preventing and combating terrorist offences involving the 

use of chemical substances and weapons, and in modern techniques to address the 

effects of the resulting emissions; 

8. Cooperate, when and as required, in the field of forensic and criminological research, 

and exchange research findings; 

9. Cooperate in the field of forensic investigation; 

10. Provide each other with samples of items that were obtained through or have been 

used for crimes or that are used illicitly; 

11. Provide mutual support in initial and continuing training, in particular through the 

organization of seminars, courses and practical exercises, seconding experts to 

exchange experiences as well as through the development of initial and continuing 

training programmes; 

12. Provide each other with technical support for specific cases, taking into account each 

the staffing levels and financial resources of each Contracting Party; 

13. As needed and in relation to specific investigative procedures, hold working meetings 

to prepare and implement joint measures. 

(3) The Contracting Parties shall, in particular, cooperate in cases involving criminal or 

terrorist acts or plans to commit such acts in the territory of one of the Contracting Parties where 

there is reason to believe that those acts also affect the territory of the other Contracting Party or 

may threaten that Party’s security. 

Article 3. Cooperation in the field of migration 

(1) The Government of the Federal Republic of Germany shall support the Government of the 

Republic of Tunisia, to the extent possible and taking into account the resources available, in 

developing and implementing legal regulations and capacity-building measures in the field of 

migration management so as to achieve an orderly and cooperative management of migration. The 

legal regulations and measures shall encompass the following: 

1. Safeguarding the rights of migrants and refugees in accordance with international 

standards; 

2. Providing information and guidance services related to: 

(a) Legal migration paths to the territory of European Union (EU) Member States, in 

particular the legal and factual preconditions for (temporary) immigration by 
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third-State nationals to meet the needs of the labour market, and the living and 

working conditions in the various destination States within the EU; 

(b) The risks associated with illegal migration, in particular migration with the help 

of smugglers. 

(2) To facilitate cooperation in the field of illegal migration, the Contracting Parties shall, to 

the extent possible and taking into account the resources available, and in accordance with article 12: 

1. Conduct training for consular staff and migration authorities of both Contracting 

Parties, including tailored seminars on the identification of counterfeit and forged 

official documents and certificates, and in the use of biometric measures; 

2. Promote cooperation with neighbouring and transit States to improve and reinforce 

border checks; 

3. Support the introduction of biometric measures and ensure the security of national 

identification documents; 

4. Promote the introduction of awareness and information campaigns about the risks of 

illegal migration, the smuggling of migrants and trafficking in persons. 

Article 4. Cooperation in the field of civil protection 

(1) The Contracting Parties shall cooperate, as far as possible and within the limits of their 

available resources, in accordance with their domestic law and on a voluntary basis in the field of 

civil protection training and equipment and managing disasters and serious accidents and the 

resulting impacts. 

(2) To that end, the Contracting Parties shall enhance the exchanges of information and 

experience between authorities and experts in accordance with article 12, as follows: 

1. As needed, experts shall share their knowledge of types and methods of technical 

assistance related to disasters or serious accidents as well as their knowledge of key 

elements of the national civil protection system, such as the establishment of integrated 

warning systems, the protection of critical infrastructure, risk analysis and protection 

against chemical, biological, radiological and nuclear hazards (CBRN hazards); 

2. Strengthen mutual support in the continuing training and professional development of 

managers; 

3. Plan and hold, when possible, joint exercises; 

4. Send, to the extent that equipment and personnel are available, disaster and serious 

accident management teams. 

Article 5. Secondment of liaison officers 

(1) As and when required, a Contracting Party may second liaison officers to the other 

Contracting Party, provided the latter has given its consent. 

(2) Such liaison officers shall assist and provide advice without exercising sovereign powers 

independently. They shall provide information and discharge their tasks as instructed by the 

seconding Contracting Party, complying with the national law of the receiving Contracting Party. 
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Article 6. Security of travel documents 

The Contracting Parties shall ensure the highest level of security against forgery or falsification 

for travel documents. As both States use travel documents that meet international standards, they 

shall nonetheless review their travel documents for compliance with the minimum security standards 

for machine-readable travel documents recommended by the International Civil Aviation 

Organization (ICAO) and, if necessary, adapt their travel documents as needed. Moreover, the 

Parties shall continue to work on the technical developments required to incorporate biometric 

information in their travel documents, where biometric information is not already so incorporated. 

Both Contracting Parties shall support the ICAO standardization efforts in line with the relevant 

recommendations. The Contracting Parties shall cooperate in the field of travel document security, 

inform each other about any measures taken with regard to their own travel documents and exchange 

specimens of travel documents. 

Article 7. Requests for information 

(1) Information shall be transmitted, subject to the national law of the Contracting Parties, by 

the competent agencies of one Contracting Party pursuant to article 8, upon a written request of the 

competent agencies of the other Contracting Party. In urgent cases, a request may be made verbally 

but shall then be confirmed in writing without delay. 

(2) Requests in line with paragraph 1 shall be made in the German, English or French 

languages, or in another language agreed by the Contracting Parties, and shall contain: 

1. Information on the purpose of the request; 

2. The information required to comply with the request; 

3. A statement as to what items of information are to be transmitted; and 

4. Any deadlines within which to respond to the request, when necessary. 

(3) The competent agencies of one Contracting Party shall, in line with its national law, also 

in the absence of a request, provide the competent agencies of the other Contracting Party with any 

information which is of importance to the other Contracting Party to prevent, combat or investigate 

organized or serious crime. 

(4) Any information which has been transmitted may not be disclosed to third parties without 

prior written consent by the transmitting Contracting Party. 

Article 8. Competent bodies 

(1) For the purpose of implementing this Agreement, cooperation between the Contracting 

Parties shall be conducted directly by the following competent agencies and by experts designated 

by them: 

1. The competent agencies are, for the Government of the Federal Republic of Germany: 

(a) The Federal Ministry of the Interior; 

(b) The Federal Ministry of Finance; 

(c) The Federal Ministry of Health; 

(d) The Federal Criminal Police Office; 

(e) The Federal Police Headquarters; 
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(f) The Customs Criminal Investigation Office; 

(g) The Federal Institute for Medicines and Medicinal Products; 

(h) The Federal Office of Civil Protection and Disaster Assistance; 

(i) The Federal Agency for Technical Relief. 

2. The competent bodies are, for the Government of the Republic of Tunisia: 

(a) The Ministry of the Interior; 

(b) The Ministry of Finance (Customs); 

(c) The Ministry of Justice; 

(d) The Ministry of Health; 

(2) The Contracting Parties shall notify each other through diplomatic channels of any changes 

in competences or names of the agencies implementing this Agreement. 

Article 9. Consultations and implementing protocol 

The Contracting Parties shall, as necessary and by agreement, hold consultations to improve 

the effectiveness of the cooperation referred to in articles 1 to 4. Details and procedures related to 

the cooperation referred to in articles 1 to 4 may be set out separately in writing. 

Article 10. Protection of personal data 

In compliance with the national law of each Contracting Party, personal data, hereinafter 

referred to as “data”, shall be communicated and used in the framework of this Agreement by the 

agencies of the Contracting Parties specified in article 8 in accordance with the following 

provisions: 

1. The receiving agency of one Contracting Party shall, upon request, notify the 

communicating agency of the other Contracting Party as to how the data is to be used 

and of the results obtained thereby. 

2. The receiving agency shall use the data only for the purposes set forth in this 

Agreement and on the terms specified by the communicating agency. In addition, the 

data shall be used only to prevent and investigate offences of major significance or to 

avert substantial threats to public security. 

3. The communicating agency shall ensure that the data to be transmitted is accurate, and 

that it is necessary and proportionate with regard to the purpose of the data 

communication. In doing so, any communication restrictions applicable under the 

relevant national law shall be respected. Data shall not be transmitted if the 

communicating agency has any reason to assume that doing so would violate national 

law or would harm the legitimate interests of the data subjects. The receiving agency 

shall be informed immediately of any transmission of inaccurate data or of data that 

should not have been transmitted. The receiving agency shall correct or delete the data 

without delay. 

4. Upon request, the data subject shall be provided with information about the data 

communicated with regard to him or her and about the intended use of such data. His 

or her right to information shall be based on the national law of the Contracting Party 

in whose territory the request for information has been filed. Such information may be 
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refused if the interest of the agency requesting the information are outweighed by the 

interests of the State in refusing to provide the information. 

5. If anyone is harmed unlawfully as a result of data communicated under this 

Agreement, the receiving agency shall be obligated to compensate that person for such 

damage in accordance with its national law. The receiving agency may not refer the 

affected person to the communicating agency as having caused the harm. If the 

receiving agency compensates for damage caused by the use of improperly or 

unlawfully communicated data, the communicating agency shall reimburse the 

receiving agency for the total amount of compensation paid. 

6. When transmitting data, the communicating agency shall indicate any time limits for 

the retention of such data in accordance with its national law, after which time the data 

must be deleted. Irrespective of these time limits, the data transmitted shall be deleted 

as soon as it is no longer required for the purpose for which it was transmitted. 

7. The communicating and receiving agencies shall ensure that a record of the 

communication and receipt of the data is kept on file. 

8. The communicating and receiving agencies shall ensure that the data communicated 

is effectively protected against unauthorized access, unauthorized alteration and 

unauthorized disclosure. 

Article 11. Limits of cooperation 

(1) Either Contracting Party may refuse cooperation under this Agreement in part or entirely, 

or make it conditional on specific requirements, if such cooperation: 

1. Impairs its sovereignty, security or other important interests; 

2. Is in conflict with national law and, in particular for technical assistance following 

disasters and serious accidents, if the cooperation falls under the jurisdiction of the 

German Länder; 

3. Jeopardizes its investigations or ongoing measures; 

4. Is in conflict with a court order handed down in its territory; 

5. Is related to an activity which is not punishable under the laws of the requested Party. 

(2) The Contracting Party refusing to cooperate shall inform the requesting Contracting Party 

in writing of the reasons for its refusal. 

Article 12. Compliance with laws and other provisions of the Contracting Parties, 

and relationship with other international agreements 

(1) Cooperation between the Contracting Parties in all fields referred to in this Agreement shall 

be governed by their national law. 

(2) This Agreement shall not affect domestic provisions on extradition, or on other forms of 

mutual legal assistance in criminal matters or on mutual administrative and legal assistance in fiscal 

matters, or any other obligations of the Contracting Parties under bilateral or multilateral 

international agreements. This Agreement shall not provide a basis for requests to transmit data or 

information for use as evidence in criminal proceedings. Data and information transmitted in line 

with this Agreement shall not be used for that purpose without the prior consent of the 
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communicating Contracting Party, which is to be granted in accordance with national law and any 

applicable bilateral or multilateral international agreements on mutual assistance in criminal matters. 

Article 13. Entry into force and termination of 

previous international agreements 

(1) This Agreement shall enter into force on the date of receipt of the second of the 

notifications in which one Contracting Party informs the other that the domestic requirements for 

its entry into force have been fulfilled. 

(2) At its entry into force, this Agreement shall supersede the Agreement between the 

Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Republic of Tunisia 

concerning cooperation in combating offences of major significance of 7 April 2003. 

(3) This Agreement may be revised by mutual agreement at the request of either Contracting 

Party. Amendments shall enter into force in accordance with the procedure set out in paragraph 1. 

Article 14. Duration 

This Agreement shall be concluded for an indefinite period. It may be terminated by either 

Contracting Party in writing through the diplomatic channel. The Agreement shall cease to have 

effect three months after the receipt of the notice of termination by the other Contracting Party. 

Article 15. Registration 

The Government of the Federal Republic of Germany shall, in accordance with Article 102 of 

the Charter of the United Nations, have this Agreement registered with the Secretariat of the 

United Nations immediately after its entry into force. The other Contracting Party shall be informed 

of the registration and provided with the United Nations registration number as soon as the 

registration has been confirmed by the Secretariat of the United Nations. 

DONE at Berlin on 26 September 2016 in two originals, each in the German, Arabic and French 

languages, all texts being equally authentic. In the event of divergent interpretations of the German 

and Arabic texts, the French text shall prevail. 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 

[THOMAS DE MAIZIÈRE] 

For the Government of the Republic of Tunisia: 

[HEDI MEDJOUB] 
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and 
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Agreement for cooperation in the legal field between the Government of the Republic of Peru 

and the Government of the State of Qatar. Lima, 14 February 2013 

Entry into force: 5 January 2014 by notification, in accordance with article 13 

Authentic texts: Arabic, English and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations: Peru, 20 December 2017 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE JURIDIQUE ENTRE LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PÉROU ET LE GOUVERNEMENT 

DE L’ÉTAT DU QATAR 

Le Gouvernement de la République du Pérou et le Gouvernement de l’État du Qatar, ci-après 

dénommés les « deux Parties », 

Convaincus de la nécessité de renforcer la coopération mutuelle entre les deux pays dans 

différents domaines, 

Conscients de l’importance d’élargir la portée de leur coopération pour y inclure le domaine 

juridique, 

Désireux de renforcer les liens de compréhension mutuelle et les relations entre les avocats de 

leurs deux pays, et 

Souhaitant organiser l’échange d’expériences, d’informations et d’expertise ainsi que des 

colloques scientifiques et de formation en lien avec les affaires juridiques, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les deux Parties échangeront leurs expériences et leur expertise en ce qui concerne les travaux 

de leurs Ministères de la justice respectifs, en vue d’augmenter le niveau de performance. Les 

deux Parties s’échangeront également des informations sur les législations de leurs deux pays. 

Article 2 

Les deux Parties encouragent la tenue et l’organisation de colloques, de conférences et de cours 

conjoints sur différentes questions et différents sujets liés à la législation et à ses applications, et 

s’échangent des invitations pour les colloques et conférences scientifiques que chaque Partie a 

l’intention d’organiser. Chaque Partie fera également part à l’autre des principales conclusions et 

recommandations résultant de ces conférences et colloques. 

Article 3 

Les Ministères de la justice des deux Parties échangeront régulièrement des bulletins, des revues 

juridiques, des publications et des recherches liées aux législations des deux Parties, notamment 

celles relatives au développement des services des Ministères de la justice des deux pays. 

Article 4 

Les deux Parties organiseront des échanges de délégations et des visites en vue de se familiariser 

avec la réglementation et les activités des services des Ministères de la justice des deux pays. 
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Article 5 

Les deux Parties coopéreront pour offrir des possibilités de formation dans divers domaines aux 

avocats, par l’échange mutuel d’experts et par la participation de stagiaires de l’autre Partie aux 

cours et ateliers organisés par l’une des Parties. 

Article 6 

Les deux Parties organiseront des échanges de connaissances spécialisées et d’experts dans le 

cadre du système d’information national de leurs Ministères de la justice respectifs. 

Article 7 

Afin de faciliter la mise en œuvre des dispositions du présent Accord, les Parties forment un 

comité mixte composé de leurs représentants respectifs. Ce comité se réunit chaque année 

alternativement dans chacun des deux pays et recense les programmes et les domaines de 

coopération juridique entre les deux pays, en tenant compte des capacités financières 

correspondantes et des activités de coopération envisageables. 

Article 8 

Pour financer les différentes étapes de la coopération mutuelle entre les deux Parties, la Partie 

d’envoi prendra en charge les frais de voyage de ses délégations à destination et en provenance de 

la Partie hôte, et la Partie hôte prendra en charge les frais d’hébergement, de transport local et de 

médication dans les cas urgents des délégations de l’autre Partie, conformément aux normes 

respectives de chaque Partie. 

Article 9 

Les dispositions du présent Accord seront sans incidence sur l’exécution des obligations 

internationales prévues dans les traités auxquels l’une quelconque des Parties est partie. 

Article 10 

Le présent Accord sera mis en œuvre par le Ministère de la justice et des droits humains, pour 

le Pérou, et par le Ministère de la justice, pour le Qatar. 

Article 11 

Tout différend qui pourrait survenir entre les deux Parties concernant l’application des 

dispositions du présent Accord sera réglé par voie de négociations et de concertations entre les 

deux Parties.  
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Article 12 

Les dispositions du présent Accord ou tout autre texte de l’Accord peuvent être amendés par 

écrit par les Parties. Les amendements prendront effet conformément aux procédures prévues à 

l’article 13 du présent Accord. 

Article 13 

Le présent Accord prendra effet à compter de la date de la dernière notification attestant 

l’achèvement des procédures juridiques nécessaires à cet effet et reste valide pour une durée de 

trois ans, renouvelable tacitement pour des périodes identiques successives, à moins qu’une Partie 

ne notifie par écrit à l’autre son intention de le dénoncer au moins six mois avant la date de son 

expiration ou de sa dénonciation. La dénonciation ou l’expiration du présent Accord ne portera pas 

atteinte aux programmes et activités existants, lesquels resteront en place jusqu’à leur achèvement, 

à moins que les Parties en conviennent autrement. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment habilités par leurs Gouvernements respectifs, ont 

signé le présent Accord. 

FAIT et rédigé à Lima, le 14 février 2013, correspondant au 4 rabi el-thani 434 de l’hégire, en 

trois exemplaires originaux en langues espagnole, arabe et anglaise, chaque texte faisant également 

foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République du Pérou : 

[RAFAEL RONCAGLIOLO ORBEGOSO] 

Pour le Gouvernement de l’État du Qatar : 

[YOUSEF HUSSAIN KAMAL] 
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Peru 

and 

India 

Memorandum of Understanding between the Republic of Peru and the Republic of India on 

co‑operation in the field of geology and mineral resources. New Delhi, 13 July 2012 

Entry into force: 14 November 2013 by notification, in accordance with article 10 

Authentic texts: English, Hindi and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations: Peru, 20 December 2017 
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13 juillet 2012 
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Textes authentiques : anglais, hindi et espagnol 

Enregistrement au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies : Pérou, 

20 décembre 2017 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DU PÉROU ET LA 

RÉPUBLIQUE DE L’INDE RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LES 

DOMAINES DE LA GÉOLOGIE ET DES RESSOURCES MINÉRALES 

La République du Pérou et la République de l’Inde (ci-après dénommées individuellement 

« Partie » et conjointement « Parties »), 

Désireuses de promouvoir et d’élargir les relations bilatérales dans les domaines de la géologie 

et des ressources minérales entre les deux pays, en se fondant sur les principes d’égalité et 

d’avantage mutuel, 

Convaincues que le présent Mémorandum d’accord contribuera à créer des conditions propices 

au développement des relations bilatérales, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les objectifs de la coopération mutuelle entre les Parties comprennent notamment : 

a) Le développement des ressources géologiques et minérales ; 

b) La promotion des investissements dans le domaine de l’exploitation minière et des activités 

minières connexes ; 

c) Le soutien au transfert de technologies entre les Parties. 

Article 2 

Les Parties encouragent la coopération notamment dans les domaines suivants : 

a) La prospection, l’exploration et le développement minier ; 

b) L’enrichissement des minerais ; 

c) La formation du personnel ; 

d) L’organisation de séminaires pour échanger des points de vue sur les stratégies de 

développement ; 

e) La promotion de visites de haut niveau et d’experts pour explorer les possibilités 

d’investissement ; 

f) L’échange régulier d’informations concernant les ressources et les réserves minérales ainsi 

que les politiques, lois, règlements et projets miniers pouvant faire l’objet d’une coopération ; 

g) La promotion de coentreprises dans le domaine des études géologiques et du 

développement des gisements minéraux. 
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Article 3 

Le présent Mémorandum d’accord peut, à la demande de l’une des Parties et avec leur 

consentement mutuel, voir ses dispositions et son champ d’application modifiés ou étendus par la 

signature d’un additif qui sera annexé au présent document. 

Article 4 

Les activités prévues au présent Mémorandum d’accord sont soumises à la disponibilité des 

moyens financiers et humains des Parties ainsi qu’à leurs lois et règlements respectifs. 

Article 5 

Les organismes chargés de la mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord sont : 

a) Pour la République de l’Inde, le Ministère des mines ; et 

b) Pour la République du Pérou, le Ministère de l’énergie et des mines. 

Article 6 

Les Parties concluent, aux fins de la mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord, des 

accords spécifiques complémentaires qui feront partie intégrante du présent document. 

Article 7 

Un groupe de travail mixte est créé afin de coordonner la mise en œuvre des activités de 

coopération au titre du présent Mémorandum d’accord. Le Groupe de travail mixte se réunit une 

fois par an, alternativement en Inde et au Pérou. La composition du Groupe de travail ainsi que le 

lieu et la date des réunions sont déterminés d’un commun accord entre les Parties. 

Article 8 

Chaque Partie prend en charge, dans les limites des dispositions de l’article 4, ses dépenses liées 

aux activités et aux programmes qu’elle met en œuvre en vue de réaliser les objectifs du 

Mémorandum d’accord, y compris sa participation aux réunions du Groupe de travail mixte. 

Article 9 

Le présent Mémorandum d’accord reste en vigueur pour une durée de cinq ans et est 

automatiquement prolongé pour des périodes de cinq ans. 

Article 10 

Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de la dernière des notifications par 

lesquelles les Parties s’informent l’une l’autre de l’accomplissement de leurs procédures juridiques 

internes à cette fin. 
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Article 11 

Tout différend lié à l’interprétation ou à l’exécution du présent Mémorandum d’accord, ou aux 

accords spécifiques, qui ne peut être réglé par les Parties est réglé à l’amiable, par des négociations 

menées par la voie diplomatique et dans l’esprit du présent Mémorandum d’accord. 

Article 12 

L’une ou l’autre Partie peut notifier à l’autre, par écrit, son intention de dénoncer le présent 

Mémorandum d’accord, la dénonciation prenant effet le trentième jour suivant la réception de la 

notification. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Mémorandum d’accord à New Delhi, le 13 juillet 2012, en deux exemplaires 

originaux, chacun en langues espagnole, hindi et anglaise, tous les textes faisant également foi. En 

cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République du Pérou : 

JOSÉ BERAÚN ARANÍBAR 

Vice-Ministre des affaires étrangères 

Ministère des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde : 

VISHWAPATI TRIVEDI 

Secrétaire au Gouvernement de l’Inde 

Ministère des mines 
 



Volume 3217, I‑54818 

 
311 

 

No. 54818 

 

 

Peru 

and 

Russian Federation 

Agreement between the Government of the Republic of Peru and the Government of the 

Russian Federation concerning co‑operation and mutual assistance in customs matters. 

Lima, 7 July 2011 

Entry into force: 22 November 2013, in accordance with article 20 

Authentic texts: English, Russian and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations: Peru, 20 December 2017 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 
the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
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et 

Fédération de Russie 

Accord entre le Gouvernement de la République du Pérou et le Gouvernement de la 

Fédération de Russie relatif à la coopération et à l’assistance mutuelle en matière de 

douanes. Lima, 7 juillet 2011 

Entrée en vigueur : 22 novembre 2013, conformément à l’article 20 

Textes authentiques : anglais, russe et espagnol 

Enregistrement au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies : Pérou, 

20 décembre 2017 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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Agreement between the Republic of Peru and the Republic of Honduras on the abolition of 

tourist visas for ordinary passports. Lima, 15 November 2013 

Entry into force: 17 July 2014, in accordance with article 6 

Authentic text: Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations: Peru, 20 December 2017 
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[ TRANSLATION IN ENGLISH – TRADUCTION EN ANGLAIS ] 
 
AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC OF PERU AND THE REPUBLIC OF 

HONDURAS ON THE ABOLITION OF TOURIST VISAS FOR ORDINARY 

PASSPORTS 

The Republic of Peru and the Republic of Honduras, hereinafter referred to as “the Parties”, 

Motivated by the wish to further strengthen the existing links of fraternity and friendship 

between their two countries, 

Desiring to reciprocally ease travel formalities for nationals holding ordinary passports of both 

Parties, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

Holders of ordinary passports of each of the Parties may enter the territory of the other Party 

with the immigration status of tourist without requiring a visa for up to ninety (90) calendar days 

within the period of one year, counting from the first entry. 

Article 2 

Each Party reserves the right to deny access to nationals of the other Party, or to shorten the 

duration of their stay, for reasons based in its domestic legislation. 

Article 3 

The nationals of each Party, while in the territory of the other Party, shall be required to respect 

the laws of that country. 

Article 4 

Where one of the Parties issues a new model of ordinary passport or modifies the models for 

which specimens were already exchanged, it shall notify the other Party of such modifications, 

through diplomatic channels, thirty (30) days before the date on which the new passport or 

modifications enter into force. The notification shall include a specimen of the new documents or 

modifications and information on their applicability. 

Article 5 

Any dispute arising out of the interpretation or application of the provisions of this Agreement 

shall be settled by direct consultations between the Parties through the diplomatic channel. 
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Article 6 

1. This Agreement shall enter into force thirty (30) days after the date of the last 

communication by one Party to the other Party, through the diplomatic channel, of compliance with 

the procedures required by the domestic legal order of each of them. 

2. This Agreement shall remain in force unless one of the Parties communicates to the other, 

through the diplomatic channel, its decision to terminate it. In such a case, termination shall take 

effect ninety (90) days after receipt of the notification. 

3. Either of the Parties may propose amendments to this Agreement. Amendments must be 

adopted by mutual consent. Amendments shall enter into force upon fulfilment of the associated 

domestic requirements set out in the domestic legal order of each of the Parties. 

Article 7 

DONE at Lima, Republic of Peru, on the fifteenth day of November 2013, in two (2) original 

copies in the Spanish language, both texts being equally authentic and valid. 

For the Republic of Peru: 

EDA ADRIANA RIVAS FRANCHINI 

Minister of Foreign Affairs of the Republic of Peru 

For the Republic of Honduras: 

MIREYA AGÜERO DE CORRALES 

Secretary of State of Foreign Affairs of the Republic of Honduras 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DU PÉROU ET LA RÉPUBLIQUE DU 

HONDURAS RELATIF À LA SUPPRESSION DE VISAS TOURISTIQUES DANS 

LES PASSEPORTS ORDINAIRES 

La République du Pérou et la République du Honduras, ci-après dénommées « Parties », 

Animées par la volonté de renforcer davantage les liens de fraternité et d’amitié existants entre 

les deux pays, 

Désireuses de faciliter davantage les formalités de voyage pour les ressortissants titulaires de 

passeports ordinaires des deux Parties, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Les titulaires de passeports ordinaires d’une Partie peuvent entrer sans visa sur le territoire de 

l’autre Partie, avec le statut de touriste, pour une durée maximale de 90 jours civils, et ce pendant 

une période d’un an à compter de la première entrée. 

Article 2 

Chaque Partie se réserve le droit de refuser l’entrée sur son territoire aux ressortissants de l’autre 

Partie ou de raccourcir la durée de leur séjour pour des raisons prévues par son droit interne. 

Article 3 

Les ressortissants de chaque Partie, lorsqu’ils se trouvent sur le territoire de l’autre Partie, ont 

l’obligation de respecter les lois de ce pays. 

Article 4 

Si l’une des Parties émet un nouveau modèle de passeport ordinaire ou modifie un modèle déjà 

transmis, elle notifie à l’autre Partie lesdites modifications par la voie diplomatique 30 jours avant 

la date d’entrée en vigueur du nouveau passeport ou du passeport modifié. La notification comprend 

un modèle des nouveaux passeports ou des passeports modifiés ainsi que des informations sur leur 

application. 

Article 5 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application des dispositions du présent 

Accord est réglé au moyen de consultations directes entre les Parties, par la voie diplomatique. 
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Article 6 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de la dernière des 

communications par lesquelles les Parties s’informent l’une l’autre, par la voie diplomatique, de 

l’accomplissement des procédures requises par leurs ordres juridiques respectifs. 

2. Le présent Accord reste en vigueur à moins que l’une des Parties ne notifie à l’autre, par la 

voie diplomatique, son intention de le dénoncer. Dans ce cas, la dénonciation prend effet 90 jours 

après réception de la notification. 

3. Chacune des Parties peut proposer des amendements à apporter au présent Accord. Les 

amendements doivent être adoptés d’un commun accord. Les amendements entrent en vigueur dès 

que les exigences internes prévues à cet effet par l’ordre juridique de chacune des Parties ont été 

satisfaites. 

Article 7 

FAIT à Lima (République du Pérou), le 15 novembre 2013, en deux exemplaires originaux en 

langue espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République du Pérou : 

 EDA ADRIANA RIVAS FRANCHINI 

Ministre d’État au Bureau des affaires étrangères de la République du Pérou 

Pour la République du Honduras : 

 MIREYA AGÜERO DE CORRALES 

Secrétaire d’État au Bureau des affaires étrangères de la République du Honduras 
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No. 54820 

 

 

Peru 

and 

Japan 

Exchange of notes constituting an agreement between the Government of the Republic of Peru 

and the Government of Japan regarding the Project for the improvement of the exhibition 

and preservation equipment at the regional museum Adolfo Bermúdez Jenkins of Ica 

(with minutes). Lima, 18 December 2012 

Entry into force: 1 October 2013 by notification, in accordance with the provisions of the said 

notes 

Authentic text: Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations: Peru, 20 December 2017 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 

 

 

 

Pérou 

et 

Japon 

Échange de notes constituant un accord entre le Gouvernement de la République du Pérou et 

le Gouvernement du Japon concernant le projet d’amélioration du matériel d’exposition 

et de l’équipement de conservation du musée régional Adolfo Bermúdez Jenkins à Ica 

(avec procès‑verbal). Lima, 18 décembre 2012 

Entrée en vigueur : 1er octobre 2013 par notification, conformément aux dispositions desdites 

notes 

Texte authentique : espagnol 

Enregistrement au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies : Pérou, 

20 décembre 2017 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 

Secrétariat en matière de publication. 
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No. 54821 

 

 

Peru 

and 

Azerbaijan 

Agreement between the Government of the Republic of Peru and the Government of the 

Republic of Azerbaijan on the exemption of visa requirements for holders of diplomatic 

and service/special passports. New York, 24 September 2013 

Entry into force: 14 August 2014, in accordance with article 12 

Authentic texts: Azerbaijani, English and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations: Peru, 20 December 2017 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 
the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 

 

 

 

Pérou 

et 

Azerbaïdjan 

Accord entre le Gouvernement de la République du Pérou et le Gouvernement de la 

République d’Azerbaïdjan sur l’exemption des formalités de visas pour les titulaires de 

passeports diplomatiques et de service/spéciaux. New York, 24 septembre 2013 

Entrée en vigueur : 14 août 2014, conformément à l’article 12 

Textes authentiques : azerbaïdjanais, anglais et espagnol 

Enregistrement au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies : Pérou, 

20 décembre 2017 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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No. 54822 

 

 

Peru 

and 

Inter‑American Development Bank 

Agreement on non‑reimbursable technical cooperation between the Republic of Peru and the 

Inter‑American Development Bank for the project “Regularization of reservations of 

indigenous peoples in isolation” (ATN/OC‑13627‑PE and ATN/OC‑13628‑PE) (with 

General Rules Applicable to Non‑Reimbursable Technical Cooperation Projects and 

annex). Lima, 14 June 2013 

Entry into force: 20 May 2014, in accordance with its provisions 

Authentic text: Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations: Peru, 20 December 2017 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 

 

 

 

Pérou 

et 

Banque interaméricaine de développement 

Accord relatif à la coopération technique non remboursable entre la République du Pérou et 

la Banque interaméricaine de développement pour le projet « Régularisation des réserves 

des peuples autochtones vivant dans l’isolement » (ATN/OC‑13627‑PE et 

ATN/OC‑13628‑PE) (avec Règles générales applicables aux projets de coopération 

technique non remboursables et annexe). Lima, 14 juin 2013 

Entrée en vigueur : 20 mai 2014, conformément à ses dispositions 

Texte authentique : espagnol 

Enregistrement au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies : Pérou, 

20 décembre 2017 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 

Secrétariat en matière de publication. 
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No. 54823 

 

 

Peru 

and 

Japan 

Exchange of notes constituting an agreement between the Government of the Republic of Peru 

and the Government of Japan concerning the project for improvement of equipment 

relating to disaster risk management (with minutes and appendix). Lima, 

18 December 2012 

Entry into force: 1 October 2013 by notification, in accordance with the provisions of the said 

notes 

Authentic text: Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations: Peru, 20 December 2017 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 

 

 

 

Pérou 

et 

Japon 

Échange de notes constituant un accord entre le Gouvernement de la République du Pérou et 

le Gouvernement du Japon concernant le projet d’amélioration de l’équipement de 

gestion des risques de catastrophe (avec procès‑verbal et appendice). Lima, 

18 décembre 2012 

Entrée en vigueur : 1er octobre 2013 par notification, conformément aux dispositions desdites 

notes 

Texte authentique : espagnol 

Enregistrement au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies : Pérou, 

20 décembre 2017 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 

Secrétariat en matière de publication. 
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No. 54824 

 

 

Multilateral 

Asian Infrastructure Investment Bank Articles of Agreement (with schedules). Beijing, 

29 June 2015 

Entry into force: 25 December 2015, in accordance with article 59 

Authentic texts: Chinese, English and French 

Registration with the Secretariat of the United Nations: China, 7 December 2017 

 

 

 

 

Multilatéral 

Statuts de la Banque asiatique d’investissement dans les infrastructures (avec annexes). 

Beijing, 29 juin 2015 

Entrée en vigueur : 25 décembre 2015, conformément à l’article 59 

Textes authentiques : chinois, anglais et français 

Enregistrement au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies : Chine, 7 décembre 2017 
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Participant Ratification 

Australia 10 Nov 2015  

Austria   3 Dec 2015  

Brunei Darussalam 12 Oct 2015  

China 26 Nov 2015  

Georgia 14 Dec 2015  

Germany 21 Dec 2015  

Jordan 25 Dec 2015  

Luxembourg   8 Dec 2015  

Mongolia 27 Nov 2015  

Myanmar   1 Jul 2015  

Netherlands 16 Dec 2015  

New Zealand   7 Dec 2015  

Norway 22 Dec 2015  

Pakistan 22 Dec 2015  

Republic of Korea 11 Dec 2015  

Singapore 10 Sept 2015  

United Kingdom of Great Britain and 

Northern Ireland 

  3 Dec 2015  
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Participant Ratification 

Allemagne 21 déc. 2015  

Australie 10 nov. 2015  

Autriche   3 déc. 2015  

Brunéi Darussalam 12 oct. 2015  

Chine 26 nov. 2015  

Géorgie 14 déc. 2015  

Jordanie 25 déc. 2015  

Luxembourg   8 déc. 2015  

Mongolie 27 nov. 2015  

Myanmar 1er juill. 2015  

Norvège 22 déc. 2015  

Nouvelle-Zélande   7 déc. 2015  

Pakistan 22 déc. 2015  

Pays-Bas 16 déc. 2015  

République de Corée 11 déc. 2015  

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord 

  3 déc. 2015  

Singapour 10 sept. 2015  
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[ TEXT IN CHINESE – TEXTE EN CHINOIS ] 
 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
333 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
334 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
335 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
336 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
337 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
338 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
339 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
340 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
341 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
342 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
343 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
344 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
345 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
346 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
347 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
348 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
349 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
350 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
351 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
352 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
353 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
354 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
355 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
356 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
357 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
358 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
359 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
360 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
361 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
362 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
363 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
364 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
365 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
366 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
367 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
368 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
369 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
370 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
371 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
372 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
373 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
374 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
375 

 
  



Volume 3217, I‑54824 

 
376 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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